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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7281

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur le fait qu'il n'a pas
vraiment repondu a sa question ecrite no 5220. Cette question etait pourtant precise et il lui rappelle qu'elle
comportait notamment la question suivante : « Parmi ces jeunes immigres binationaux d'origine algerienne qui
ont opte, il souhaiterait connaitre le nombre de ceux qui, pour les annees 1991 et 1992, ont opte en choisissant
de faire leur service militaire en France, et le nombre de ceux qui ont choisi d'effectuer leur service militaire en
Algerie. » La question etant precise, il convient qu'elle obtienne une reponse precise et non pas une vague
indication ne correspondant d'ailleurs pas du tout a la question, laquelle faisait uniquement reference aux jeunes
ayant utilise la faculte d'option en faveur du service dans un pays ou dans l'autre.

Texte de la réponse

En complement des informations donnees par le ministre des affaires etrangeres, le ministre d'Etat, ministre de
la defense, est en mesure de faire connaitre le nombre de jeunes Francais d'origine maghrebine appartenant
aux classes d'age 1991 et 1992 ayant opte pour effectuer leur service en Algerie qui etait, au 1er janvier 1992,
respectivement de 2 105 et 1 446 pour une population, par classe d'age, estimee par l'Institut national de la
statistique et des etudes economiques entre 12 000 et 13 000 jeunes. Ces chiffres ne fournissent toutefois pas
d'indications tres significatives en raison de la possibilite laissee a ces jeunes gens d'etablir une declaration
d'option entre 17 et 29 ans. C'est ainsi que les chiffres definitifs concernant la classe d'age 1991 ne seront pas
connus avant le 31 decembre 2000. Les statistiques relatives aux classes d'age 1987 et 1988 sont les plus
significatives. Elles permettent d'evaluer a 4 000 le nombre de declarations d'option par classe d'age. Lorsque
ces jeunes gens choisissent d'effectuer leur service national en France, aucune mention particuliere de leur
qualite de doubles nationaux n'est prise en compte dans les statistiques tenues par la direction centrale du
service national.
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